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Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

La responsable du pôle contrôle expertise de Paris 11ème

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 
Vu le décret  n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée

dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

CADRET-BORREL Maryse Inspectrice 15 000 € 7 500 €

CONESA Pierre Inspecteur 15 000 € 7 500 €

DESEUZES Laurent Inspecteur 15 000 € 7 500 €

FREY Hélène Inspectrice 15 000 € 7 500 €

HELLAL Medhi Inspecteur 15 000 € 7 500 €

HOARAU Gaëlle Inspectrice 15 000 € 7 500 €

JAMEUX Melissa Inspectrice 15 000 € 7 500 €

LAAROUSSI Taoufik Inspecteur 15 000 € 7 500 €

LE MOING Nicolas Inspecteur 15 000 € 7 500 €

SANCHEZ Catherine Inspectrice 15 000 € 7 500 €

SICARD Michel Inspecteur 15 000 € 7 500 €

Direction régionale des Finances publiques d’Ile de
France et de Paris

Pôle de Contrôle et d'Expertise de Paris 11ème

39-41 rue Godefroy-Cavaignac

75536 PARIS CEDEX 11

Paris, le 14/09/2022
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

TOURNEMIRE Christian Inspecteur 15 000 € 7 500 €

STEINER Pierre Inspecteur 15 000 € 7 500 €

WELKE Olivier Inspecteur 15 000 € 7 500 €

FEVRIER Jérôme Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris

La responsable du pôle contrôle expertise de Paris 11ème,

Signé

Marie-Paule DURAND 
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Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le responsable du pôle contrôle des revenus et du patrimoine des 11ème et 12ème arrondissements

de Paris.

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217

de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,

de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

BOISSIER Marine CARRIVALE Christine DUBOIS Valérie

GAILLARD Jean-Baptiste MADELINE Sébastien MONZEL Marie-Christine

PALAZZARI Isabelle

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

BIERME Evin CABAS Concepcion FELTIN Christine

GORI Sandrine PEZZALI Elisabeth PONTAC Marie-Hélène

RUPTIER Michel SABATE Stéphane SARTORI Grégoire

Direction régionale des Finances publiques d’Ile de
France et de Paris
Pôles contrôle fiscal et affaires juridiques

Pôle  de  Contrôle  des  revenus  et  du
Patrimoine

PCRP des 11ème et 12ème arrondissements

39-41,Rue Godefroy Cavaignac 75011 Paris

27 bis rue des Meuniers 75012 Paris

Paris, le 14/09/2022
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2°)  sans limitation de montant,  les  documents nécessaires  à  l'exécution comptable des décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai

prévues à  l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés

ci-après :

BOISSIER Marine CARRIVALE Christine DUBOIS Valérie

GAILLARD Jean-Baptiste MADELINE Sébastien MONZEL Marie Christine

PALAZZARI Isabelle BIERME Evin CABAS Concepcion

FELTIN Christine GORI Sandrine PEZZALI Elisabeth

PONTAC Marie-Hélène RUPTIER Michel SABATE Stéphane

SARTORI Grégoire

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de Paris.

La responsable du PCRP 11-12,

Signé

Catherine BALLANGER
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES 

D'ILE DE FRANCE ET DE PARIS 

Pôles de Gestion Fiscale

Pôle d'évaluation des locaux Professionnels de Paris

6 rue Paganini

75972 Paris Cedex 20

Délégation de signature

Le responsable du pôle d'évaluation des locaux professionnels de Paris

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances

publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou  restitution  d’office  et,  en  matière  de  gracieux fiscal,  les  décisions  portant
remise, modération ou rejet :

a) dans la limite de 60 000 €, à l’inspectrice des Finances publiques de catégorie A, adjointe au
responsable du pôle d’évaluation des locaux professionnels de Paris, désignée ci-après :

JALADY Isabelle
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b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AMOUZOUGAH Kanyi BARDERA Blandine BARON Hervé

BATTISTELLO Coralie
GIORGI-COCQUERELLE Marie-

Madeleine
GIRARD Audrey

NORMAND Thibaut PINTO Stéphane TOURILLON Judith

YAMAMOTO Youlie

c) dans la limite de 2 000 €, aux agents des Finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

DUTRIEUX Julien PALAZZOLO Rémy URLACHER Estelle

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de Paris.

À Paris, le 14 septembre 2022
Le responsable du pôle d’évaluation des locaux
professionnels de Paris
signé

Philippe REIGNIER
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Arrêté portant délégation de signature

en matière de contentieux et de gracieux fiscal

Le  comptable,  responsable  du  service  des  impôts  des  particuliers  de  PARIS  18ème GRANDES

CARRIÈRES.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale

des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,

et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. Philippe GENDREAU, inspecteur divisionnaire des Finances

Publiques, adjoint au responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème GRANDES

CARRIÈRES, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

Direction régionale des Finances publiques d’Île de
France et de Paris
Pôle de Gestion Fiscale

SERVICE DES IMPÔTS DES PARTICULIERS DE PARIS 

18EME GRANDES CARRIÈRES

61, rue Eugène Carrières

75875 PARIS Cedex 18

Tel : 01 40 24 14 48

Paris, le 14/09/2022
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b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Délégation de signature  est  donnée  à Madame Jocelyne LAMKHENTER,  inspectrice des  Finances

Publiques, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème GRANDES

CARRIÈRES, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Stéphanie  LEGRAND,  inspectrice  des  finances

publiques, adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème GRANDES

CARRIÈRES, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice 

c) tous actes d’administration et de gestion du service.
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Délégation de signature est donnée à Madame Virginie FABRE, inspectrice des Finances Publiques,

adjointe au responsable du service des impôts des particuliers de PARIS 18ème GRANDES CARRIÈRES, à

l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission

totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans

la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans

limitation de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

a) les avis de mise en recouvrement ;

b) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de

payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les

décisions d’admission totale, d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office

et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

AROUMOUGAME Shiva AMSSAOU Nawal LACROIX Norbert

LE CORF Yann MBIMBI DE NGMOUYI Jean MOULOUDI Yasmina

MITZINMACKER Michel BERNAGE Corinne

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

BOUSSEKAYA Houda CASTRY Anne DAMBO Axel

DELLO Laurent EDWARDS Jerôme FAUCHER Damien

HAMDAOUI Abdel-Hakim HAMDI Kamel MANZO Mokouah

MAIMOUNA Cissoko NIZZI Sébastien ONESTA Tania

SANSON Dylan URVOY DE CLOSMADEUC Marie BARTEL Laure

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
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1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,

modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade Limite
des décisions gracieuses

LAMKHENTER Jocelyne Inspecteur 3 000 €

DESFOUX Christel Contrôleur principal 3 000 €

THURLURE Frédéric Contrôleur principal 3 000 €

BLANCHE Vincent Contrôleur principal 1 000 €

FIMINSKI Maxime Contrôleur 1 000 €

LOMBE-A-LOMBE Dieudonné Contrôleur principal 1 000 €

PETREMENT Maryline Contrôleur principal 1 000 €

PLAQUET Marie-Claire Contrôleur principal 1 000 €

RICHARD Olivier Contrôleur principal 1  000 €

AMSSAOU Nawal Contrôleur 1 000 €

AROUMOUGAME Shiva Contrôleur 1 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Paris.

Le comptable, responsable de service des impôts des
particuliers,

Signé

Stéphane CORBIER
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ANNEXE RELATIVE AU RECOUVREMENT

NOM PRÉNOM Demande de
renseigneme

nts
Courriers aux
contribuable

s :
demandes de

pièces
justificatives
Communiciat

ion du RIB

Bordereaux de
situation

Attestations de
déménagement
inférieures ou

égales à

Attestations de
créanciers et
dossiers de

surendettement
des particuliers

Lettres de
relance

Mises en
demeure

Délais de paiement
relevant de la

procédure PSOD et
délais de paiement

en gestion ne
pouvant excéder 6

mois et inférieurs ou
égal à 

Remises de
majoration et frais de
poursuites inférieures

ou égales à 

GENDREAU Philippe OUI 5 000,00€ OUI OUI 15 000,00€ 60 000,00€

LAMKHENTER Jocelyne OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 15 000,00€

DESFOUX Christel OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 4 000,00€

THURLURE Frédéric OUI 5 000,00€ OUI OUI 8 000,00€ 4 000,00€

AMSSAOU Nawal OUI 1 000,00€ NON NON

BLANCHE Vincent OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

FIMINSKI Maxime OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

LOMBE-A-LOMBE
Dieudonné

OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

PETREMENT 
Maryline

OUI 1 000,00€ NON NON

PLAQUET Marie-Claire OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

RICHARD Olivier OUI 1 000,00€ 3 000,00€ 2 000,00€

Direction régionale des finances publiques d'Île-de-France et du département de Paris - 75-2022-09-14-00005 - Arrêté portant

délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal - SIP 18E Grandes Carrières - 21


